
                  
 

 

Votre vote simultané sur les 3 sites de MBDA France aura permis de conforter une nouvelle fois la 
CFE-CGC comme première organisation syndicale de MBDA France. 
 

Nous sommes la première organisation tous collèges confondus alors que nous ne présentons pas 
de candidats au 1er collège. Sur l’ensemble de la société, nous sommes toujours les premiers au 3e 
collège, mais également pour la première fois au 2e collège. 
La progression est effective sur l’ensemble des sites (entre 0,5% et 14%) et permet ainsi à notre 
organisation syndicale d’atteindre 48,6% des suffrages exprimés, soit une progression de 
presque 10% en 4 ans (38,7% obtenus en 2015).  
 

Pour nos élus et mandatés sortants, ces résultats représentent un formidable remerciement et la 
preuve que vous avez apprécié leurs compétences, mais aussi leur engagement au quotidien pour 
vous représenter et vous défendre sur l’ensemble des sites. Ceci démontre également que vous 
avez su comprendre les prises de position de la CFE-CGC qui a su apposer sa signature sur les 
accords structurants de notre société lors des 4 dernières années en obtenant le meilleur compromis 
possible pour les salariés et qui a su parfois refuser de signer lorsque nous pensions qu’il était 
réellement possible d’obtenir mieux. 
 

Ces résultats sont également pour tous vos élus CFE-CGC (nouveaux et anciens) une motivation 
supplémentaire pour tenir leurs engagements. Ils ont bien conscience du poids des responsabilités 
que vous venez de leur confier et des nombreux dossiers qui les attendent : gestion des CSE de la 
région Centre et de la région Parisienne, politique de rémunération, meilleure répartition des profits 
de l’entreprise, meilleure prise en compte de la Qualité de Vie au Travail (prévention du stress, 
organisation du travail), défense de nos emplois sur tous les sites, préparation de l’avenir avec le 
lancement des nouveaux programmes, réalisation des schémas directeurs, … 
La CFE-CGC suivra également de près la mise en place de la future Convention Collective de la 
Métallurgie avec toutes ses conséquences sur les classifications, la rémunération et le temps de 
travail. 
 

Même si les dossiers ne manquent pas, c’est avec une détermination renforcée et la volonté 
d’obtenir à chaque fois le meilleur pour tous les salariés de MBDA France que vos élus aborderont 
ces différents sujets, sans oublier l’environnement global dans lequel s’inscrit notre société. 
 
 

Voici les résultats des différents CSE (sièges Titulaires) donnant le niveau de représentativité 
de chacune des organisations syndicales. 
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BO Voix 409,95 409,95 148 175 26 53 125 249 193,05 335,05 902 1222 

  % 45,45% 33,55% 16,41% 14,32% 2,88% 4,34% 13,86% 20,38% 21,40% 27,42%     

LPR Voix 1140 1140 504 525     146 170 40 40 1830 1875 

  % 62,30% 60,80% 27,54% 28,00%     7,98% 9,07% 2,19% 2,13%     

SSD Voix 67,17 67,17 23 46     0 58 32,83 60,83 123 232 

  % 54,61% 28,95% 18,70% 19,83%     0,00% 25,00% 26,69% 26,22%     

MBDA Voix 1617,12 1617,12 675 746 26 53 271 477 265,88 435,88 2855 3329 

  % 56,64% 48,58% 23,64% 22,41% 0,91% 1,59% 9,49% 14,33% 9,31% 13,09%     

 

 

 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES : 
 

MERCI À TOUS POUR VOTRE 
CONFIANCE ! 

 

MBDA France, le 19 novembre 2019  


